
 

 

 

L’an deux mille dix-sept, le treize avril, les membres du Conseil d’Administration du CIAS de la Rive Droite se 
sont réunis dans la salle de réunion du CIAS sur la convocation qui leur a été adressée le 7 avril 2017 par le 
Président, conformément au Code Général Des Collectivités Territoriales. 
 

Présents HOSCHAR Jacky, LAPOIRIE Catherine, HOZÉ Michel, LALLIER Solange, BESOZZI 

Daniel, MARIE Bernard, REDON Marcel 

Absents excusés DEKHAR Nadia (procuration à LAPOIRIE Catherine) 

Absents non excusés  

La séance est ouverte à 8h30 sous la présidence de Monsieur Jacky HOSCHAR, Président, qui constate que le 
quorum est atteint. M. le Président donne lecture de l’ordre du jour, conformément aux dispositions du code 
général des collectivités territoriales : 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Finances : provisions 
2. Budget primitif 2017 
3. Personnel : modification temps de travail 

 

POINT 1 : FINANCES : PROVISIONS 2017                                                                                          DCA N°2017-009  
 

Vu, l’instruction M14 relative à la comptabilité des communes, 
Vu, l’article L-2321-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité: 

 De porter au 31/12/2017, pour le budget du CIAS, le montant des provisions comptabilisées au titre 

des débiteurs défaillants à hauteur de 760 €, les dépenses correspondantes seront portées au budget 

de l’année 2017 sur les crédits à ouvrir au compte 6817 

 De reprendre les provisions antérieures pour le budget du CIAS, à hauteur de 1 360 €, les recettes 

correspondantes seront portées au budget de l’année 2017 sur les crédits à ouvrir au compte 7817. 

 

POINT 2 : BUDGET PRIMITIF 2017                                                                                                      DCA N°2017-010  

  
VU les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au vote du 
budget primitif, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal, 

CONSIDÉRANT le projet de budget primitif de l’exercice 2017 du budget principal présenté par le Président, 
soumis au vote par nature,  

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter le budget primitif pour 
l’exercice 2017 tel que décrit dans le document annexé et conformément au tableau ci-dessous : 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

Compte-rendu de la séance du   
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Le budget principal, pour l’exercice 2017, est équilibré en recettes et dépenses aux montants de : 

 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Inscriptions budgétaires 930 000 € 930 000 € 4 000 € 4 000 € 

Restes à Réaliser     

TOTAUX 930 000 € 930 000 € 4 000 € 4 000 € 
 

POINT 3 : PERSONNEL                                                                                                                          DCA N°2017-011  
 

 Modification temps de travail adjoint d’animation à temps complet : 

Le Président expose au Conseil d’Administration la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail 
d'un emploi d’adjoint d’animation permanent à temps complet afin de  répondre à une demande de l’agent 
titulaire de ce poste. 
 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, après avis favorable du Comité 
Technique rendu le 31 mars 2017 et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil d’Administration décide : 
 la suppression, à compter du 1er mai 2017, d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint 

d’animation 
 la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet (30h30 / 

semaine annualisé) d’adjoint d’animation. 
 

La séance est levée à 8h45     Le Président, 

        Jacky HOSCHAR 
 
 
Affichage fait le 13 avril 2017 
 

Approbation du PROCÈS VERBAL de la séance du Conseil d’Administration du 13 avril 2017 

NOM Prénom Présence Procuration à Signature 

HOSCHAR Jacky ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

LAPOIRIE Catherine ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

HOZÉ Michel ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

LALLIER Solange ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

DEKHAR Nadia ☐Présent☐ Absent 

☒  Absence excusée 

LAPOIRIE Catherine  

BESOZZI Daniel ☒Présent☐ Absent 

☐ Absence excusée 

  

BERNARD Marie ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

REDON Marcel ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  



 

 

 


